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Les cartes communales sont régies par les articles suivants du code de 

l’urbanisme  :

Champ d’application et principes généraux.

Article L. 124-2 : les cartes communales respectent les principes énoncés aux 

articles :

L. 110 : « le territoire français est le patrimoine commun de la nation et chaque 

collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses com-

pétences. »

Et  L. 121-1 : « les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urba-

nisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d’assu-

rer :

- L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ru-

raux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement rural ; L’utilisa-

tion économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et pay-

sages naturels ; La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti re-

marquable ;

- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 

la satisfaction,  sans discrimination,  des besoins présents et futurs en matière 

d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt 

général ainsi que d’équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographique équilibrée entre emploi, habitat, commerces 

et services,  d’amélioration des performances énergétiques, de développement 

des communications électroniques,  de diminution des obligations de déplace-

ments et de développement des transports collectifs ;

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 

qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
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biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques, et la préservation des risques naturels pré-

visibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toutes 

natures».

Elles délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs 

où les constructions ne sont pas admises, à l’exception de l’adaptation, du chan-

gement de destination, de la réfection ou l’extension des constructions existantes 

ou des constructions ou installations nécessaires à des équipements collectifs 

dés lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agri-

cole,  pastorale ou forestière sur  le terrain  sur lequel  elles sont  implantées et 

qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des pay-

sages,  à  l’exploitation  agricole  ou  forestière  et  à  la  mise  en valeur  des  res-

sources naturelles.

Compétence pour élaborer une carte communale.

Article L. 124-1 : « les communes qui ne sont pas dotées d’un plan local d’urba-

nisme peuvent élaborer, le cas échéant dans le cadre de groupements intercom-

munaux, une carte communale précisant les modalités d’application des règles 

générales d’urbanisme prises en application de l’article L 111-1. » (Article qui 

constitue le fondement législatif de la réglementation nationale d’urbanisme.)

Le contenu de la carte communale.

Article R. 124-1  : « la carte communale comprend un rapport de présentation et 

un ou plusieurs documents graphiques.

Le ou les documents graphiques sont opposables aux tiers. »

(Il  n’y  a  pas  de  règlement,  c’est  le  règlement  national  d’urbanisme qui  s’ap-

plique.)

Article R. 124-2 : « le rapport de présentation :
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- Analyse l’état initial de l’environnement et expose les prévisions de développe-

ment, notamment en matière économique et démographique ;

- Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes 

définis aux articles L. 110 et L. 121-1, pour la délimitation des secteurs où les 

constructions sont autorisées ; en cas de révision, il justifie, le cas échéant, les 

changements apportés à ces délimitations ;

- Evalue les incidences des choix de la carte communale sur l’environnement et 

expose la manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et 

de sa mise en valeur. »

Article R. 124-3 : «  le ou les documents graphiques 

Délimitent  les  secteurs  où  les  constructions  sont  autorisées  et  ceux  où  les 

constructions ne sont pas autorisées, à l’exception de l’adaptation, du change-

ment de destination,  de la réfection ou de l’extension des constructions exis-

tantes ou des constructions et installations nécessaires à des équipements col-

lectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources 

naturelles.

Ils peuvent préciser qu’un secteur est réservé à l’implantation d’activités, notam-

ment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.

Ils délimitent, s’il y a lieu, les secteurs dans lesquels la reconstruction à l’iden-

tique d’un bâtiment détruit par un sinistre n’est pas autorisée.

Dans les territoires couverts par la carte communale, les autorisations d’occuper 

et d’utiliser le sol sont instruites et délivrées sur le fondement des règles géné-

rales de l’urbanisme définies au chapitre Ier du titre Ier du livre Ier et des autres 

dispositions législatives et réglementaires applicables. »

Validité des cartes communales.

Article L. 124-3 : « les délibérations intervenues sur le fondement de l’article L. 

111-1-3 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2000-1208 

du 13 décembre 2000 précitée demeurent applicables jusqu’à l’expiration de leur 

délai de validité. »
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PREAMBULE

La communauté de communes du Pays du Châtaignier a prescrit la révision  de la 

carte communale pour la commune de Villefranche du Périgord par délibération du 

conseil communautaire en date du 28 juin 2011.

La carte communale a été approuvée le 12 novembre 2007.

Les motivations de révisions sont:

– Ré-étudier le projet de développement de l'urbanisation des différents secteurs.

– Sortir les terrains difficilement constructibles.

– Faire le bilan des secteurs qui se sont développés et des secteurs qui font l'objet 

de rétention foncière.

NB: Seule la commune de Lavaur n'a pas souhaitée ré viser son document.

Les obligations et engagements de la Communauté de Communes du Pays du Châtai 
gnier sont entièrement repris par la nouvelle entité territoriale, effective depuis le
1er  janvier 2014 et portant la dénomination « Communauté de Communes Domme – 
Villefranche du Périgord ».
Le diagnostic de territoire ayant été réalisé avant l’évolution du schéma
intercommunal, de nombreuses analyses et comparaisons d’évolutions qui vont suivre
s’appuient sur l’échelle de l’ancienne Communauté de Communes qui est celle du
«Pays du Châtaignier ».
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PRESENTATION DE LA COMMUNE
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1. CARACTERISTIQUES INTERCOMMUNALES ET COMMU-
NALES

1.1. Caractéristiques intercommunales

La Communauté de Communes du Pays du Châtaignier rassemble 9 communes sur 

une superficie de 15 016 ha soit environ 150 km².

La population totale est de 2299 habitants  selon les résultats du recensement de la po-

pulation de 2008. La densité moyenne est de 15.3 habitants / km² ce qui confirme la di-

mension essentiellement rurale  de ce territoire. Il existe toutefois des disparités en 

terme de peuplement d’une commune à l’autre.

Entre 1999 et 2008, la population est restée identique sur l’ensemble du territoire mais 

là aussi avec des disparités d’une commune à l’autre.

L’économie locale est essentiellement tournée vers les productions agricoles avec en 

particulier l'élevage, mais aussi une activité fore stière importante. 

Communauté de communes la plus méridionale de la Dordogne, limitrophe avec les dé-

partements du Lot et du Lot et Garonne. Elle bénéficie d'un réseau routier  permettant 

les liaisons nord-sud  par la RD 710 tandis que les circulations est-ouest sont facilitées 

par  la RD 660. 

La Communauté de Communes du Pays du Châtaignier a été créée par arrêté du 4 dé-

cembre 1999. Elle s’est substituée à un SIVOM qui existait depuis 1985 et qui compre-

nait les communes de Besse, Campagnac les Quercy, Lavaur, Loubéjac, Mazeyrolles, 

Orliac, Saint Cernin de l’Herm, Sainte Foy de Belvès et Villefranche du Périgord. La 

commune de Sainte Foy de Belvès s’étant retirée le 31 décembre 2001 pour rejoindre 

la Communauté de Communes ''Entre Nauze et Bessède''.
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La communauté de communes exerce en lieu et place des communes membres, les 

compétences suivantes : 

COMPETENCES OBLIGATOIRES :

- aménagement de l’espace :

· mise en place d’un schéma directeur

· mise en place d’une Opération Groupée d’Aménagement Foncier

· constitution de réserves foncières

· élaboration du pays du Périgord Noir et notamment de sa charte

· élaboration, révision et modification des cartes communales d'urbanisme

- développement économique :

· Opération Restructuration de l’Artisanat et du Commerce

· développement des activités touristiques : accueil, promotion et animation en collabo-

ration avec l’Office de Tourisme

· aménagement et gestion des sentiers de randonnée inscrits au PDIPR

. mise en oeuvre des actions conventionnées au titre du Pays 

COMPETENCES OPTIONNELLES :

1er groupe : protection et mise en valeur de l’environnement

· collecte et traitement des déchets ménagers

· assainissement non collectif : réalisation d’un schéma d’assainissement et mise en 

place du Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) avec pour mission 

de contrôler la conception, la réalisation et le bon fonctionnement des installations, l’en-

tretien étant à la charge des usagers. 
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2ème groupe : politique du logement et du cadre de vie

· création de lotissements d’habitation, à partir de 6 logements
· participation à des opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) et à 
des programmes Locaux d’amélioration de l’habitat (P.L.A.H.)
. Réalisation des programmes d'intérêt général (PIG)

3ème Groupe : création, aménagement et entretien de la voirie

· création, aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire. L’intérêt 
communautaire est constitué pour cette compétence par la voirie communale et rurale 
revêtus situés hors des zonez agglomérées.
Certains chemins revêtus très peu fréquentés ainsi que toutes les voies non revêtues 
resteront à la charge des communes.

4ème Groupe : construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels, spor-
tifs et d’équipements de l’enseignement 

· construction, entretien et gestion d’une salle d’animation intercommunale.

COMPETENCES FACULTATIVES :

- Social : actions en faveur de l’emploi et de la réinsertion.
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Données intercommunales:

Communes Population 
(1999)

Population 

totale (2008)

Superficie 
(ha)

Densité 
(ha/km²)

ORLIAC 51 53 1075 4,93

PRATS DU 
PERIGORD

183 164 1128 14,5

BESSE 163 150 1663 9,01

MAZEYROLLES 340 360 3040 11,8
SAINT  CERNIN  DE 

L'HERM

230 248 1675 14,8

LOUBEJAC 234 247 1898 13,01

VILLEFRANCHE 
DU PERIGORD

806 766 2523 30,36

CAMPAGNAC  LES 

QUERCY

293 311 2014 15,4

LAVAUR 88 84 923 9,3

TOTAL 2388 2383 15939 14,9
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1.2. Caractéristiques communales

La commune de Villefranche du Périgord se situe au sud – Est  du territoire de la Com-

munauté de Communes.

Les communes limitrophes sont:
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Analyse de l’état initial

Le relief de la commune varie de 155 m à 301 m. L'a ltitude moyenne étant de 

228 m.
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2. APERCU HISTORIQUE

L’Histoire de Villefranche du Périgord:

La bastide de Villefranche du Périgord aux confins du Périgord, du Quercy et du Haut 

Agenais,  ordonnée par Alphonse de Poitiers, frère de Saint Louis, fut fondée par le sé-

néchal Guillaume de Bagnols elle reçu sa charte de franchise en 1261.

C'est la plus ancienne bastide du Périgord

Après bien des vicissitudes, traversant les guerres puis les événements religieux, elle 

est arrivée telle que nous la connaissons à l'aube du 21ème siecle.

Aujourd'hui, la vie continue au milieu des monuments historiques. 

La place de la halle encore bordée d'arcades du XIIeme siècle cotoie l'église du 

XIXeme siècle construite sur les plans d'Abadie, architecte du Sacré Coeur de Mont-

martre.
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3. LES COMPOSANTES DE L'ENVIRONNEMENT

3.1. L'environnement physique

3.1.1. L’aptitude des terres

Selon la carte d’aptitude des terres du département établie par l’INRA de Bor-

deaux (J.H. Durand), le territoire de Villefranche du Périgord  est concerné par 

trois systèmes.

Il s’agit principalement du système des Causses Verts, des Bas fonds inondables 

et du sidérolithique . (Cf. carte ci-après).

Commune  de  Villefranche du Périgord– Rapport  de  révision  de  la  carte  communale -Janvier  2015  18



Commune  de  Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale-  Janvier  2015 19

 

Aptitude des terres (source Durand - INRA)



 Le système des Causses Verts :

Ce dernier se développe sur les calcaires durs du Crétacé. Les sols sont des rend-

zines le plus souvent brunes, parfois rouges, à texture moyenne, fine ou très fine où 

le pH est proche de la neutralité. La matière organique est faible à moyennement 

abondante. Ce sont des sols stables et non agressifs. D'une manière générale, les 

terrains présentent les mêmes caractères que ceux des causses Jurassiques mais 

moins développés (les dolines, quand il y en a, sont plus petites et l'épaisseur de 

terre est souvent plus importante). Ces causses sont très souvent ensevelis sous les 

terrains Tertiaires : Sables du Périgord et Sidérolithique, formant un karst couvert qui 

donne un crypto - karst, où les phénomènes karstiques sont accentués par la plus 

grande agressivité des solutions qui traversent le calcaire.

Aptitudes agronomiques  : Aptitudes très proches de celles des causses du juras-

siques, et permet la culture des noyers et la trufficulture. Ici aussi, les combes sont 

plus intéressantes.

Génie civil  : Terrains stables, à l'exception de ceux qui se rencontrent sur le Campa-

nien marneux, et non agressifs.

- Le système des bas-fonds inondables:

Ce système occupe tous les bas-fonds de la terrasse moderne des plaines de la Dor-

dogne, de l'Isle, de la Dronne, de la Vézère et du Dropt.

Ces terrains sont inondables en hiver et l'eau peut y séjourner longtemps.

Les sols qui s'y rencontrent sont des sols à gley de surface et d'ensemble, à texture 

hétérogène, le plus souvent fine. Engorgés longtemps par l'eau , ils se rapprochent 

des vertisols lorsqu'ils sont drainés. Ils sont peu ou pas calcaires et présentent une 

nappe peu profonde, à peu près permanente.
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Aptitudes agronomiques  :  Malgré leur fort  potentiel nutritif,  leurs propriétés phy-

siques et hydriques rendent ces terres difficiles à cultiver.

Trop humides au printemps pour être labourées facilement, elles s'assèchent rapide-

ment en été. Leur vocation normale est la prairie pour le pâturage ou la fauche ou la 

plantation de peupliers. Dans certains cas, le maïs avec irrigation de complément 

pourrait être cultivé en planches bombées, ainsi que le colza et les plantes sarclées. 

Les rendements obtenus seraient alors très intéressants.

Génie  civil  :  Terrains  instables  en  raison  de  leur  forte  teneur  en  argile  qui  leur 

confère  des  propriétés  de  gonflement  et  retrait  importantes.  Pour  les  adductions 

d'eau, l'utilisation de tubes relativement souples est conseillée. Non agressifs.

Le système du sidérolithique:

Il comprend les terrains formés sur la formation géologique appelée Sidérolithique, 

constituée de sables et argiles de décalcification des calcaires jurassiques et créta-

cés dont ils contiennent des témoins décomposés. Les argiles constituent un maté-

riau résiduel, auquel se sont mélangés des apports extérieurs fluviatiles, colluviaux 

ou éoliens, ces derniers dépôts constituant le plus souvent l'horizon de surface des 

sols.

Les terrains de ce système sont boisés, l'essence dominante étant le châtaignier. 

Les sols sont des sols lessivés à pseudogley ou des sols lessivés acides, bien que 

l'accumulation d'argile en profondeur soit dûe en réalité à une discontinuité litholo-

gique. Ils présentent en surface des horizons de texture moyenne à  fine, contenant 

relativement peu de matière organique mal décomposée. Le pH est généralement 

faible. La teneur en matière organique diminue en profondeur , tandis que la texture 

devient brutalement très fine. Le pH demeure très acide si le calcaire est suffisam-

ment profond et si le drainage est assuré, sinon le pH peut devenir neutre ou même 

légèrement basique.

Les terrains de ce système peuvent stocker l'eau météorique et empêcher un ruissel-

lement violent mais, à cause de leur texture très fine, ils peuvent s'engorger.

Commune  de  Villefranche du Périgord  – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale  Janvier  2015  21



Aptitudes agronomiques  : La forêt à papeterie y serait à sa place ainsi que certains

arbres fruitiers dont le châtaignier. Les autres spéculations agricoles se limitent à la 

culture du fraisier sous plastique et à la prairie pâturée. 

Génie civil  : Ces terrains sont généralement instables à cause de leur texture et de 

la facilité de rétention d'eau de l'argile qui rend glissant « l'interface » argile horizon 

sus-jacent et favorise sa reptation ou son glissement. Ils peuvent être agressifs à pH 

inférieur à 5. L'utilisation de matériaux inertes et souples est recommandée pour les 

adductions d'eau. En pente, leur drainage est conseillé.
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3.1.2. Le réseau hydrographique

La commune est bordée par un affluent du Lot, la Lémance à l'ouest, et par deux de 
ses petits affluents : au nord le Caverieux et au sud le Tourtillou.
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3.1.3. Environnement et patrimoine naturel 

Les boisements :

Ils représentent environ 63 % du territoire communal. Au niveau intercommunal les 

massifs boisés les plus importants se situent sur les communes de Besse, St Cernin 

de L'Herm et Prats du Périgord.

Les bois de la commune de la Villefranche du Périgord sont  répartis sur l’ensemble 

du territoire, dont la majeure partie sur l'Est de la commune. Ces boisements sont 

composés essentiellement de  chênes, châtaigniers mais aussi de pins maritimes.
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Les zones particulièrement sensibles au niveau envi ronnemental

La commune de Villefranche du Périgord n'est pas concernée par les ZNIEFF.

Aspects administratifs et réglementaires: ZNIEFF

Une ZNIEFF est une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique.

Il existe deux types :

Type 2  : identifie généralement un grand ensemble naturel, milieu dans lequel toute 

modification fondamentale des conditions écologiques doit être évitée.

Type 1  : identifie un milieu homogène, généralement plus ponctuel, d’intérêt remar-

quable du fait de la présence d’espèces protégées (rares ou menacées) caractéris-

tiques d’un milieu donné, ou en limite d’aire de répartition.

S’agissant de Natura 2000, le secteur concerné le plus proche se situe à plus de 7 

km, de part et d'autre de la commune  (cf. carte ci-après).

Commune  de  Villefranche du Périgord  – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale  Janvier  2015  27



Le patrimoine naturel (source DIREN aquitaine):
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3.1.4. Les risques naturels 

Inondation

La commune n’est pas concernée par ce risque.

Mouvement de terrain

La commune ne dispose pas de plan de prévention du risque mouvements de ter-

rain.

Risque phénomène de retrait gonflement des sols arg ileux

La commune est concernée par des sinistres liés au risque sécheresse (retrait gon-
flement des argiles). Cf. annexes 3 et 4.
Le règlement type définissant les modalités de construction sur sol argileux est dis-
ponible en annexe ainsi que sur le site des services de l’Etat à l’adresse suivante : 
http://www.dordogne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Eau-Risques/Ris-
quesnaturels/Risques-retrait-gonflement-sols-argileux/Reglement-type-argile.

Risque termites

La totalité du territoire du département de la Dordogne est considérée comme une 

zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme.

« Toute transaction immobilière portant sur le foncier bâti devra être accompagnée  

d’un état parasitaire établi depuis moins de 3 mois à la date de signature de l’acte 

authentique ».

Phénomènes souterrains

Le BRGM a identifié sur le territoire communal 14 cavités, il s’agit :

ommune  de  Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale  Janvier  2015   29



Cette information est  confirmée dans l’inventaire des phénomènes souterrains du 

Département de la Dordogne de Charles Sanchez..
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Risque sismique

La commune est concernée par ce risque avec niveau de sismicité de 1 (niveau
très faible).

Commune  de  Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale  Janvier  2015   31



Risque incendie de forêt

La commune de Villefranche du Périgord est concernée par des aléas moyens à 

forts suivant les parties du territoire. Les surfaces brûlées sur la commune entre

2001 et 2007 sont inférieures à 1 ha.
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Catastrophes naturelles passées sur la commune
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3.2. L'environnement humain

3.2.1. Les voies de communication

La commune de Villefranche du Périgord  est bien desservie par les voies départe-

mentales :

la RD  57, la RD 660 pour rejoindre Bergerac ou Cahors.

      - la RD 59 pour relier St Etienne des Landes

      - La RD 710,via la 660 pour aller vers Fumel

Villefranche du Périgord se situe à :

- 22 km de Fumel

- 40 km de Cahors

- 70 km de Bergerac
Le réseau de voies communales est aussi important. Plusieurs voies de dessertes se-

condaires relient les voies départementales puis de nombreuses routes de dessertes 

locales, ancrées sur la voirie principale, en impasse ou prolongées par un chemin, 

amenant aux hameaux.
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Les routes (source IGN)
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3.2.2. L'organisation urbaine 

La commune de Villefranche du Périgord s'est développée autour de la Bastide.

Ce centre ancien de vie conserve des aspects et des proportions de constructions plus tradi-
tionnelles.

Les hameaux plus excentrés , font  l'objet de nouvelles constructions.

Comme dans toutes ces communes rurales on remarque beaucoup d'habitats diffus et isolés.
En 1960, l'ancienne commune de Saint-Étienne-des-Landes est rattachée à Villefranche-du-
Périgord

Vue du Bourg (Bastide)

Commune  de  Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale   Janvier  2015  37



Habitat isolé

Hameau de St Etienne des Landes
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Répartition de l'habitat:
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3.2.3. Le patrimoine architectural

Patrimoine bâti -

la commune compte plusieurs sites inscrits sur son territoire:

- La place du Marché (inscrit 30 décembre 1971)
- Le site de la Bastide (inscrit 5 mai 1986)
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Monument historique protégé:
– L'Eglise St Etienne des Landes

(inscrite en totalité à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques, le 15 octobre 2002).
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 Le petit patrimoine

-  Fermes de caractère
 – bâti ancien de caractère
- des pigeonniers 
- des bories 
- des lavoirs,fontaines...

24 petits patrimoines 
15 maisons de caractères
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Patrimoine architectural:
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3.2.4. Les paysages

Une étude départementale a abouti au cours de l’année 1998 à la définition de la qualification des entités paysagères de la 
Dordogne. La commune de Villefranche du Périgord est concernée par une entité, il s’agit  :   

- « des Paysages Polyculturaux
 du Périgord Sarladais »    
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Points de vue paysagers remarquables:       
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4. ANALYSE DE LA DEMOGRAPHIE

4.1. Evolution de la population

La population communale en chiffres

source : insee – RGP

La population de Villefranche du Périgord n’a cessé de baisser de façon régulière 

entre 1968 et 2008 (en moyenne - 0.23 % par an). 

Entre 1968 et 2008, la commune aura donc perdu 78 habitants .

En revanche depuis 2008 la tendance semble s’inverser  puisque la population 

augmente au rythme de 0.80 % par an (correspond à 19 habitants entre 2008 et 

2011).
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     - 844 résidents en 1968
- 827 en 1990
- 806 en 1999
- 766 habitants en 2008

      - 785 habitants en 2011 ,soit une densité de population de 
31,26 hab./km² .     

Evolution de la population - Commune de Villefranche-du-
Périgord
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Le solde naturel < 0 depuis 1968 puis fortement négatif depuis 1990.

Le solde migratoire négatif entre 1962 et 1975 et positif depuis 1975. Depuis 1990 l’arri-
vée d’une population nouvelle ne compense pas le solde naturel négatif et la population 
continue à diminuer.

source : insee – RGP

Indice de jeunesse.

Villefranche du
 Périgord

Communauté de 
communes du pays 

du châtaignier

Département de la 
Dordogne

Indice de jeunesse 
(2008)

0,44 0,51 0,67

L’indice de jeunesse  représente le rapport entre la classe des moins de 20 ans et les 

plus de 60 ans . 

L'indice de jeunesse de la commune est plus faible que celui du département et de 

la communauté de communes.

La population en Dordogne est vieillissante et ce phénomène est encore plus mar-

quant sur le territoire de la communauté de communes du Pays du châtaignier.

L'accueil d'une population nouvelle est un des enjeux majeurs pour la pérennité de 

la commune.
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4.2. Composition et évolution des ménages

Structure des ménages

Sur le département, le nombre d’occupants par logement continue de diminuer. 

C’est une tendance générale. Alors que la population des ménages a évolué de 

façon modérée (+ 4 %), le parc des résidences principales du département s’est 

accru de 10,3 % entre 1999 et 2008.

Evolution de la taille des ménages

La taille des ménages de la commune ne déroge pas à cette tendance générale 

sur un rythme comparable à celui du département. 
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5. LES COMPOSANTES DE L’ECONOMIE LOCALE

L'économie d'une commune repose sur deux facteurs essentiels : la main-d'œuvre 

disponible et le potentiel d'activité qui lui est offert.

5.1. La population active

Pour la commune de Villefranche du Périgord, le nombre d’actifs total est de 278 

pour 437 habitants de 15 à 64 ans. Parmi ces 278 actifs 144 sont des hommes et 

134 des femmes. Lors du recensement en 2009, 27 de ces actifs cherchaient un 

emploi et 251 travaillaient. 

Evolution du nombre d’actifs dans la commune

source : Insee - RGP

Le taux de chômage à Villefranche du Périgord (9,7%) reste néanmoins inférieur à 

la moyenne départementale qui est de 11.1 % mais identique à celle de la Com-

munauté de Communes .
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5.2. Les bassins d’emploi

source : Insee - RGP

La commune de Villefranche du Périgord a une proportion de personnes qui vivent 

et travaillent sur son territoire supérieure à la moyenne de la communauté de com-

munes ou du département.

L’attractivité communale est due notamment  :

 - A la proximité des entreprises

-  Au cadre de vie : paysage, architecture, environnement, …

-  Au prix des terrains constructibles

- A sa situation géographique   (relative proximité des bassins de vie: Belvès, 
Gourdon,Fumel …)
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5.3. Les activités

Les secteurs d’activité sur la commune

5.3.1. Les commerces - hôtels - restaurants

-  Cafés, Bar, restaurant

5.3.2. L’artisanat - les entreprises et professions libérales

- coiffeurs

- Alimentation (boucherie,épicerie, boulangerie ...)

- Santé (Médecin,pharmacie, kiné, infirmiers, vétérinaires...)

- Banque, assurance, notaire

- automobiles / transport / voyagiste

- Dépannage informatique

- Antiquités

- architecte

- Bricolage / fleuriste

- Entretiens parcs et jardins

- Electriciens /maçons/ chauffagiste

- Maisons de retraite

- Scierie

- Artisanat (coutelier, bijoutier...)

- Mécanique agricole

- entretien réparation automobiles
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5.3.3. L’école - les services

Le groupe scolaire accueille l'ensemble des niveaux des cours primaires avec 2 

classes élémentaires et 2 classes maternelles.

5.3.4. Le tourisme - le sport et les loisirs

De nombreuses activités sont proposées par la commune:

- Des séances de marche Nordique encadrées par un instructeur spécialisé.

- Des visites guidées des monuments du Canton.

- le salon des antiquaires

- Festival de théâtre

- les sorties spéléologies

- Le marché aux cèpes

- Les artisans d'artisanat

 On trouve également de nombreuses possibilités d'hébergements:

       - Chambre d'hôtes

       -  camping

       - Gîtes
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5.3.5. L'activité agricole 

Aujourd'hui, l'agriculture apparaît comme étant une activité économique moyenne sur la 
commune,  l'artisanat tient  une place importante.

La commune recense 19  sièges d’exploitation. (59 en 1979 et 23 en 2000)
Les productions : Canards gras, BL, BV , veaux de boucherie ovins et chevaux.

Cultures: céréales,châtaignes, noix . Diminution / Arrêt de l'activité du tabac. 

Les productions sont les suivantes :

- Deux élevages de chevaux .

- Deux élevages Bovins viandes. 

- Un élevage canards PAG.

- Deux exploitations en production de vaches laitières .

- Trois exploitations de productions de noix et châtaignes.

- Trois exploitations de productions de veaux de boucherie.

- Trois  exploitations avec élevage ovins.

Villefranche du Périgord se situe dans les aires de production de l’AOP - AOC 

Noix du Périgord.

La commune fait également partie des aires géographiques de production de l’IGP 

Agneau du Périgord, de l’IGP Agneau du Quercy, de l’IGP Canard à foie gras du 

Sud Ouest, de l’IGP Dordogne blanc, de l’IGP Dordogne rosé, de l’IGP Dordogne 

rouge,  de l’IGP Jambon de Bayonne, de l’IGP Fraise du Périgord, de l’IGP Porc 

du Limousin et de l’IGP Veau du Limousin, de l’IGP Périgord blanc , de l’IGP Péri-

gord rosé, de l’IGP Périgord rouge, de l’IGP Pruneau d'Agen,de l’IGP Volailles de 

Gascogne.
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Périmètre de 100 m 
autour de bâtiments 
d’élevage



Cadre réglementaire relatif à l’activité agricole

Les bâtiments d’élevage bénéficient d’un périmètre inconstructible (règle de réci-

procité) afin d’éviter d’éventuelles nuisances vis à vis de tiers.

Pour l’ensemble de ces bâtiments un périmètre inconstructible de 100 mètres est 

appliqué (doctrine départementale - ) sauf cas particuliers.

S’agissant de l’épandage des effluents d’élevages, là aussi une distance de 100 

mètres est appliquée entre les parcelles épandues et les tiers.

Les espaces agricoles ne doivent pas être segmentés, ceci afin de ne pas com-

promettre les flux de circulation (des troupeaux mais aussi du matériel agricole) 

et de préserver le potentiel de production de cette activité.
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6. LE CADRE URBAIN

6.1. Habitat et niveau d’équipement 

Evolution des logements entre 1968 et 2008

      
Entre 1999 et 2009, l’ensemble des logements a augmenté de 16.63 % ce qui cor-

respond en moyenne à 7,6 logements par an.

Diminution des résidences principales au profit des résidences secondaires.

La part des résidences secondaires est en augmentation de 56 logements  

(soit 75 %).

En augmentation, la part des résidences secondaires est supérieure à la moyenne 

du département mais inférieure à celle de la communauté de communes .
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6.2. Les réseaux et services

6.2.1. Electricité

Le réseau d’électrification est géré par le S.D.E 24 – Périgueux.

6.2.2. Adduction d’eau 

L’alimentation en eau potable est assurée par la SOGEDO.(Belvès)

La gestion de l’eau potable est assurée par le SIAEP (Syndicat d’adduction en eau 

potable) de Mazeyrolles..

6.2.3. Assainissement

Une grande partie du bourg est raccordée au réseau d'assainissement collectif. Le 

reste de la commune reste en assainissement individuel.
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6.2.4. Réseau de gaz 

Il n’existe pas de réseau de gaz sur la commune de Villefranche du Périgord.

6.2.5. Ordures ménagères

La gestion des ordures ménagères est assurée par le SMGD de Villefranche du 

Périgord – Monpazier.
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6.2.6. Couverture ADSL

« Un schéma directeur territorial d'aménagement numérique recouvre le territoire

d'un ou plusieurs départements ou d'une région. Sur un même territoire, le

schéma directeur est unique. Il est établi à l'initiative des collectivités

territoriales, par les départements ou la région concernés ou par un syndicat

mixte ou syndicat de communes, existant ou créé à cet effet, dont le périmètre

recouvre l'intégralité du territoire couvert par le schéma ».

La Dordogne comporte encore de nombreuses zones blanches pour lesquelles les

opérateurs privés ne montrent aucun intérêt économique. Or, aujourd’hui, le

développement des réseaux très haut débit est indispensable au désenclavement

numérique et à la compétitivité des territoires du département. Ils permettent

d’améliorer l’attractivité du territoire, d’ouvrir le marché local à la concurrence,

de favoriser les offres de services, de réduire la fracture numérique au sein même

d’un territoire mais aussi entre ce territoire et ses voisins. Les réseaux haut et très

haut débit sont un élément clé de cohésion interne et d’attractivité externe du

territoire.

Les services numériques sont actuellement principalement distribués sur la base 

du réseau téléphonique établi principalement dans les années 70. C’est ainsi que

depuis le début des années 2000 des services internet dits à haut débit (ADSL) se

sont développés en s’appuyant sur ce réseau. Le niveau et la qualité de ces

derniers dépend très largement de la longueur des lignes téléphoniques

concernées. La situation actuelle en matière de disponibilité de services internet à 

haut débit sur le département de la Dordogne est très contrastée en fonction des 

territoires.

En Dordogne, le taux de couverture ADSL est de moins de 70 %.

En Janvier 2009 , le Conseil général adopte un plan de couverture des zones

d’ombre via la technologie ADSL. La compétence infrastructures numériques n’est

pas une compétence obligatoire pour les Départements mais le Conseil général a 

fait le choix d’agir pour assurer l’égalité des citoyens, faute de plan national

d’aménagement numérique du territoire.

Source : Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de la Dordogne – 2012
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La carte de couverture ADSL :
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Zones blanches avant le 
programme :

Zones blanches 
aujourd'hui :



6.2.7. Défense incendie

Localisation des points de défense incendie sur le territoire communal  :

- Les Granges                                                   - Raynal

- Busqueilles                                                      - Rue de la Résistance 

- Rue saint Georges                                           - Clos de Laly

- HLM Haut La croix rouge (côté n°1)                -  ZA Bezet

- HLM Haut La croix rouge (bordure du CD)      - Le Peyret

- Pemol                                                               - Bourifaut

- Route de Besse (à côté Mairie)                        - Zone de loisirs (bourg)

- Le bourg St Etienne des Landes                      - Le Bardamier

         -    La Mouline   - Le Moulin de Bourret

         -   Belleden                                                            - La Fougère

         -  Entre La Mouline et le Roc de la Rode              - Claud de Laly
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BILAN DE LA CARTE COMMUNALE
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Depuis l'approbation de la carte communale en 2007, la commune comptabilise 10 nou-

velles constructions et / ou projets, répartis sur  la périphérie du bourg.

Le rythme d'évolution des constructions est de 2 par an sur les 5 dernières années.
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Carte de l'évolution de l'habitat depuis 2007
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Bilan en terme de surface «     consommée     »:  

La surface consommée, depuis l'approbation de la carte communale en 2007, est d'envi-
ron 4,31 ha ce qui correspond à un peu plus  de 6 % de la surface urbanisable.
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PROJET ET OBJECTIF COMMUNAL

1 – Les enjeux , les projets et l'évolution du zonage

Les enjeux suivants s'appliquent à l'ensemble des communes du territoire intercom-

munal:

–Prendre en compte les contraintes topographiques

–Maintenir les activités économiques existantes et e n favoriser le développe-

ment

–Prendre en compte les secteurs à forte sensibilité paysagère et environne-

mentale

–conforter l'urbanisation existante où les réseaux s ont suffisants.

–Prendre en compte l'activité agricole et forestière  tout en permettant la pos-

sibilité d'urbaniser les secteurs en déprise agrico le et / ou à faible enjeu fo-

restier (fermeture de paysage, dynamique de boiseme nt ...)

La révision de la carte communale de Villefranche du Périgord se justifie principale-

ment par la volonté de réorienter le développement de l'urbanisation.

Par ailleurs et afin d'optimiser et de limiter les dépenses publiques, la commune a 

ouvert ou maintenu à l'urbanisation uniquement les secteurs bénéficiant des condi-

tions d'accès satisfaisantes et à proximité des réseaux.

En terme d'objectifs de développement, la commune souhaite  poursuivre le rythme 

de développement et ainsi  permettre l’accueil  d'une centaine d'habitants supplé-

mentaires .
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Dans une projection sur dix ans, cet objectif de dé veloppement conduit à pré-

voir une quarantaine de logements supplémentaires.

Cette estimation est établie sur la base :

–  d'une superficie moyenne des terrains à bâtir de 2 000 m2 par logement ( variable 

et adaptable d'un secteur à l'autre de la commune), sachant qu'une majeure partie 

du territoire est en assainissement individuel.

–  D'une taille moyenne des ménages fixée à 2,26 personnes par foyer (état actuel) 

à pondérer par les dynamiques actuelles de composition des ménages.

–d' un taux de rétention foncière de 2,5.

 La surface nécessaire au développement de l'urbanisation de la commune devra se si-

tuer autour de 25 hectares .

Les autres projets communaux sont les suivants:

–Pôle médico – social.

–  Projet d'aire de pique-nique
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Les secteurs concernés sont les suivants (cf. tableau ci-après) : 
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Secteur concerné Justification Surface totale 

en zone U 

(ha)

Surface 

constructible 

(ha)
Le Bourg L'évolution du zonage fait apparaître l'ajout d'1,15 ha en renforcement de 

bâti existant sur des parcelles à faibles enjeux agricoles et bénéficiant du 

raccordement à l'assainissement collectif.

Consommation d’espace : Potentiel pour 2 à 3 lots.

Enjeux agricoles : Parcelle en prairie

Enjeux forestiers : non

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non.

17,6 2,21

Commune  de  Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale -Janvier  2015       69



Commune  de   Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale Janvier  2015   70



Plateau de la Lizonne

Jacquette

_________________

Busqueille

Retrait de plus de 3,00 ha à l'ouest de la zone afin de limiter l'impact 

agricole.Ajout d'une parcelle de 0,40 ha (n°190 en partie) divisée afin de 

pouvoir accueillir  plusieurs  lots. 

Ajout de 0,88 ha sur un secteur en dynamique de développement avec 

3  nouvelles  constructions  et  2  projets.  La  profondeur  des  terrains 

constructibles doit représenter au moins 80 m (profondeur retenue pour 

le calcul de la PVR qui est instaurée sur ce secteur.

Consommation d’espace : Potentiel pour 2 à 3 lots.

Enjeux agricoles : Parcelle en prairie

Enjeux forestiers : non

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non.

Pas de modification de la zone U pour ce secteur.

Le potentiel de développement reste inchangé.

3,16

4,14

0,91

0,64

1,92

0,91

Commune  de   Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale Janvier  2015   71



Commune  de   Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale Janvier  2015   72



Le Valatat

Cafoulens

Suppression totale de la zone U .

L'évolution du zonage consiste au retrait de parcelles situées dans un 

espace agricole ou naturel (1,60 ha).

Consommation d’espace : Non.

Impact sur les finances publiques : Non.

Enjeux agricoles : impact limité sur des parcelles en prairie à faible en-

jeu agricole.

Enjeux forestiers : non 

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non

0,00

1,31

0,00

0,80
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Grand champ – 

Labardamier

Réorientation du choix de développement. 4,30ha ont retrouvé leur vocation  agri-

cole.

Ajustement du tracé au bâti existant.

1 projet de construction est prévu sur la parcelle la plus au nord de la zone U.

Consommation d’espace : Non.

Impact sur les finances publiques : Les réseaux sont en capacité suffisante.

Enjeux agricoles : impact limité sur des parcelles en prairie à faible enjeu agricole.

Enjeux forestiers : non 

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non

6,37 2,63
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Les Granges L'évolution du zonage consiste au retrait de parcelle de pins (0,05 ha). 4,35 1,54
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Bourgale

Fond de la ville 

Peyroullière

Découpage en 3 parties de la zone urbanisable initialement d'une su-

perficie de 31,15 ha. 

Suppression  de  7,00  ha  de  la  zone  U  ,  permettant  l'ouverture  de 

trames vertes.

Ouverture de 0,88 ha en prolongement de la zone U existante.

Ces 3 zones sont en dynamique de développement avec 5 nouvelles 

constructions et 2 projets. Création d'un pôle médico-social sur les par-

celles 324 – 326.

Impact sur les finances publiques : Les réseaux sont en capacité suffi-

sante. De plus une partie de la zone pourra être raccordée à l'assainis-

sement collectif.

Enjeux agricoles :non.

Enjeux forestiers : La proximité du massif forestier, et pour des raisons 

de sécurité incendie, nécessite de débroussailler sur une profondeur 

de 50 m au-delà de la zone U (cf: code forestier). 

Enjeux architecturaux et paysagers     :non.  

Enjeux sur les espaces naturels     :non.  

8,42

8,25

8,36

5,18

2,78

5,89
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Fontaine St Geniès – 

Monplaisir

Le Peyret

L'évolution du zonage s'appuie sur la volonté de permettre un développement du 

hameau tout en réduisant l'emprise sur l'espace agricole. Suppression d' 1,00 ha 

au sud de la zone.

Consommation d’espace : non.

Impact sur les finances publiques :  Les réseaux sont en capacité suffisante

Enjeux agricoles :impact limité .

Enjeux forestiers : La proximité du massif forestier, et pour des raisons de sécu-

rité incendie, nécessite de débroussailler sur une profondeur de 50 m au-delà de 

la zone U (cf: code forestier). 

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non

Suppression totale de la zone

3,00

0,00

1,46

0,00
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La Borie Grande L'évolution du zonage consiste en un agrandissement de la zone de 

0,40 ha .

Consommation d’espace : Potentiel pour 2 lots.

Impact sur les finances publiques :  Les réseaux sont en capacité suffi-

sante

Enjeux agricoles :impact limité .

Enjeux forestiers : La proximité du massif forestier, et pour des raisons 

de sécurité incendie, nécessite de débroussailler sur une profondeur 

de 50 m au-delà de la zone U (cf: code forestier). 

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non

1,68 0,42
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La Croix Rouge L'évolution du zonage consiste à réduire (1,17 ha) la profondeur de la zone 

U à l'Est du secteur, tout en laissant un accès sur la parcelle 212.

Le potentiel de développement est de 7 à 8 lots.

Impact sur les finances publiques : Proximité des réseaux et accès satisfai-

sant.

Enjeux agricoles : impact limité sur des parcelles à faible enjeu agricole.

Enjeux forestiers :  La proximité du massif forestier, et pour des raisons de 

sécurité incendie, nécessite de débroussailler sur une profondeur de 50 m 

au-delà de la zone U (cf: code forestier).

Enjeux architecturaux et paysagers : non

Enjeux sur les espaces naturels : non

5,66 1,65
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TOTAL Zone U 

73,21 ha

Zone à urbaniser

28,03 ha

La surface ouverte à l’urbanisation est de 28,03 ha. Cette surface est cohérente avec les objectifs de développement communaux et 

la surface calculée.

Commune  de   Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision   de  la  carte  communale Janvier  2015   87



Zone Ut = touristique

La Croix Rouge Pas de modification de la zone U pour ce secteur.

Le potentiel de développement reste inchangé.

1,87 0,21
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 Fond de la ville (Ut)

Colombier – Plan 

d'eau (Ut)

Pas de modification de la zone U pour ces deux secteurs.

Le potentiel de développement reste inchangé.

0,70

1,81

0,23

0,15
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TOTAL (Ut) Zone U 

4,38 ha

Zone à urbaniser

0,59 ha
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Zone d'activité 

Le Bezet L'évolution du zonage consiste au retrait de la pointe (0,70 ha) située 

en zone peu favorable aux constructions. 

8,10 2,41
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ZA du Bourg

ZA Coopérative

Pas de modification de la zone U pour ces deux secteurs.

Le potentiel de développement reste inchangé.

0,76

0,20

0,00

0,08
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TOTAL (Ua) Zone U 

9,06 ha

Zone à urbaniser

2,49 ha
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2– Les nouvelles capacités d'accueil

Description du zonage modifié par la révision:

La nouvelle surface ouverte à l'urbanisation est nettement inférieure au zonage validé 

en 2007.Diminution de 22,14 ha de la zone constructible.  Ces surfaces ont retrou-

vé leur vocation naturelle et agricole.

Commune  de Villefranche du Périgord – Rapport  de  révision de  la  carte  communale  – Janvier  2015   98



3. INCIDENCE DES CHOIX 

INCIDENCE NATURE MESURES DE COMPENSATION

Sur
L’ENVIRONNEMENT  (hydrologie  et  mi-

lieu naturel)

Imperméabilisation des sols liée à l’urbani-
sation.

Augmentation des eaux usées rejetées.

L’urbanisation  implique  par  défaut  la 
transgression d’espaces naturels. Les ex-
tensions  proposées  ont  un  impact  limité 
sur les espaces naturels et leur protection.

Le surplus des écoulements superficiels sera 
recueilli  par les fossés et  par résorption sur 
chaque parcelle.

La nouvelle charge en eaux usées sera trai-
tée par des systèmes individuels d’assainis-
sement adaptés à la nature du sol  pour les 
secteurs en dehors de la zone d'assainisse-
ment collectif. 

Avec  14 ha de surface constructible  qui  re-
viennent en zone N, les choix d'urbanisation 
faisant l'objet de la révision de la carte com-
munale viennent nettement diminuer l'impact 
sur l'environnement.
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Sur
LES PAYSAGES NATURELS ET BATIS

Impact de l’urbanisation sur les paysages 
et leur perception.
L’installation de constructions neuves sur 
les  terrains ouverts  à  l’urbanisation aura 
obligatoirement un impact sur les formes 
bâtis anciens (rugosité du contact:  déca-
lage dans l’organisation des formes, le po-
sitionnement sur la parcelle et par rapport 
à la voirie).

L’enjeu est de sensibiliser les futurs habitants 
à  l’insertion  de  leur  habitation  dans  le  site. 
Une attention particulière devra être apportée 
sur  les  nouvelles  constructions  prévues  no-
tamment en proximité immédiate de la Bas-
tide.

Sur
LES  ESPACES  ET  L’ACTIVITE  AGRI-
COLE

Emprise des extensions sur le domaine et 
l’activité agricole.

Les choix retenus minimisent les incidents sur 
l’activité agricole en privilégiant l’urbanisation 
à proximité des pôles d’habitat existants. 
Les parcelles situées dans les périmètres  de 
réciprocité  des  bâtiments  agricoles  ont  été 
maintenues en zone N.
La  présence  de  plans  d’épandages  a  été 
prise en compte dans les choix de zonage.
Les rares enclaves dans l’espace agricole res-
tent  très  limitées  en  surface  ou  concernent 
des parcelles à faibles enjeux agronomiques.

Sur
LES  EQUIPEMENTS  PUBLICS  (voiries 
et Réseaux Divers, défense incendie)

Les  extensions  urbaines  génèrent  une 
augmentation des implantations et de l’ha-
bitat  nécessitant  une  adaptation  des  ré-
seaux  de  desserte  (voirie,  réseau  élec-
trique, eau potable principalement) .

L’urbanisation générale  ne  va  pas  entraîner 
de demande particulière en terme de réseau, 
notamment électricité et eau. 
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ANNEXES

ANNEXE 1– Tableau des servitudes

ANNEXE 2 – Carte de représentation des zones concernées par le phénomène de retrait gonflement des argiles

ANNEXE 3 – Description des phénomènes de « retrait gonflement des argiles » - modèle de règlement et préconisations

ANNEXE 4 – Récapitulatif de la défense incendie  sur la commune

ANNEXE 5 – Risque incendie  de forêt

ANNEXE 6 – Plan des servitudes
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ANNEXES 1 – Tableau des servitudes 
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ANNEXE 2 – Carte de représentation des zones concernées par le phénomène de retrait gonflement des argiles
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Annexe 3 – Description des phénomènes « retrait gon flement 
des argiles » - modèle de règlement et préconisatio ns
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Illustration des principales dispositions réglement aires de

prévention des risques de mouvements de terrain

différentiels liés au phénomène de retrait-gonfleme nt

Les illustrations qui suivent présentent une partie des prescriptions et recomman-
dations destinées à s'appliquer dans la zone réglementée par le PPR. Suivant le 
type de construction (existante ou projetée) et la zone réglementée (B1 ou B2) 
certaines de ces mesures sont obligatoires, d’autres non, et l'on se reportera donc 
au règlement pour obtenir toutes les précisions nécessaires.
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sous-sol partiel interdit
sauf justification par une étude
géotechnique spécifique

pompage dans un puits 
situé à moins de 10 m interdit 

arbre ou arbuste avide d’eau situé à une 
distance de la construction inférieure à leur hauteur à maturité 

interdit 
(sauf écran anti-racine)

INTERDICTIONS

   <  10 m  >
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mise en place d’un écran anti-racine (profondeur minimale 2 m)

 pour les arbres ou arbustes avides d’eau plantés à une distance 
de la construction inférieure à leur hauteur à maturité

ECRAN ANTI-RACINE
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joint de 
rupture

réalisation d’un vide 

sanitaire (recommandée)

PRESCRIPTIONS POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES

couvre-joint

Habitat isolé
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> 2 m

PRESCRIPTIONS POUR LES TERRAINS EN PENTE

joint de rupture

trottoir étanche
 (larg. >1,5 m)

caniveau

dispositif de drainage des 
écoulements épidermiques

homogénéité d’ancrage 
des fondations
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géomembrane (larg. 
>1,5 m)

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIES

évacuation des eaux de toiture

joint de rupture

trottoir étanche

 (larg. >1,5 m)
caniveau

raccordemen
t au réseau 
collectif



ANNEXE 4 – Récapitulatif défense incendie sur la co mmune de Villefranche du Périgord
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ANNEXES 5 – Risques incendie de forets
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,
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ANNEXES 6 – Plan de servitudes


